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Le 14 mai dernier s’est tenu à Châlus en 
Haute-Vienne notre Assemblée générale 
2022. (voir compte-rendu p.8)

Nos avons pu renouer avec des réunions 
en présentiel où chacun était content de se 
retrouver entre adhérents pour partager des 
moments de rencontres : visites de châteaux 
chargés d’histoire et repas conviviaux ont 
été appréciés, mais il ne faut pas oublier 
l’Assemblée générale qui a permis de très 
nombreux échanges sur le devenir de notre 
association. Notamment la refonte de notre 
système informatique.
Celui-ci a fait l’objet de longues discussions 
et si l’ensemble des participants a donné 
son accord pour lancer le chantier de sa 
restructuration via un financement auprès 
de FranceActive, il a également été favorable 
à faire appel à «  l’autosubvention  » par les 
adhérents.
Pour cela les participants à l’AG souhaitent 
que soit lancé un sondage auprès de tous les 
adhérents pour que la décision de faire appel 
à « l’autosubvention » soit la volonté d’un très 
grand nombre d’adhérents.
Vous recevrez d’ici quelques jours un 
questionnaire vous invitant à vous prononcer 
sur le principe de cette forme de financement.

De quoi s’agit-il ?
Remettre notre système informatique aux 
normes actuelles  : sécurité, fonctionnalités, 
convivialités… mais ceci à un coût important 
(nous avons un devis de l’ordre de 10 000 €).
Le financer sur nos fonds propres est difficile 
sans mettre notre équilibre financier en danger.
Procéder par étapes et étaler sa réalisation 
sur plusieurs années coûterait plus cher et 
serait moins efficace.

L’Assemblée générale a autorisé le Bureau à 
contacter FranceActive, qui est une structure 
associée à la région Nouvelle-Aquitaine, en 
vue d’obtenir un prêt.

Ce prêt d’un montant de 10 000€ serait 
sans intérêts ni frais de dossier avec un 
remboursement en 5 ans différé d’un an.

Parallèlement à cela, il a été proposé 
à l’Assemblée générale de lancer un 
appel aux dons. Nous appelons cela de 
«  l’autosubvention  » puisqu’avec le système 
de reçus fiscaux nous pouvons être financé 
à 66%. Il suffirait que 200 adhérents fassent 
un don de 50 € pour couvrir le montant du 
devis. Un don de 50 € revient à 17 € pour le 
donateur qui utilise le reçu fiscal qu’il recevra.
La somme récoltée par les dons serait mise 
dans un compte comptable particulier et ne 
servirait qu’à financer la refonte du système 
informatique, le Bureau s’engageant alors à en 
présenter le bilan chaque année lors de l’AG.

Le nom des donateurs serait notifié (avec leur 
consentement) sur le site internet.

Vous pouvez constater sur la 1re page de la 
Lettre que de nouveaux noms sont venus 
s’ajouter à notre organigramme. Sans être 
administrateurs, des adhérents ont accepté 
de prendre des responsabilités au sein de 
notre association. Qu’ils en soient remerciés.

Nous lançons une opération Parrainage 
(voir p.3 Antenne de Paris), n’hésitez pas à 
convaincre vos proches de nous rejoindre, 
nous avons tous à y gagner.

Profitez de vos vacances pour venir retrouver 
vos ancêtres en Limousin, nous vous 
souhaitons de bonnes recherches et un bel 
été.

Alain Bregiroux, 
Président

Édito 
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Journée du Livre de 
Felletin (Creuse) 
le 12 août 2022

Permanences du prochain 
trimestre au siège de 

l’association.

Le 3e samedi de chaque 
mois de 15h à 18h.

Les samedis :

Pause estivale puis reprise le

17 septembre 2022

SOMMAIRE

ÉDITO  P.  1 

LA VIE DES 
ANTENNES  P.  2

HÉRALDIQUE P. 5

LES SOURCES 
DU CHERCHEUR  P.  7



LA LETTRE DE D’ONTE SES ?
N°50 - JUIN 2022- P. 2

Antennes de Haute-Vienne et de Corrèze

La vie des antennes...
Les permanences mensuelles ont repris dans notre local de la rue Pierre 
et Marie Curie, le troisième samedi de chaque mois, de 15 heures à 
18 heures. Au cours du trimestre passé, nous avons pu accueillir des 
généalogistes débutants, auxquels nous avons expliqué les bases des 
recherches, montré les documents mis à disposition pour les aider, 
ainsi que les moyens informatiques proposés ; certains d’entre eux font 
désormais partie de notre communauté. 
Nous avons également rencontré des adhérents plus aguerris, avec 
lesquels nous avons échangé de manière constructive. Après une pause 
estivale pour juillet et août, ces réunions reprendront le 17 septembre, 
puis le 15 octobre, grâce à la participation de Christian Labetoulle, 
Nicole Lacotte et Danièle Seignalet.

La bibliothèque de Cghml, sous la houlette de 
Martine Damm et de Danièle Seignalet, est 
en cours d’inventaire. Les nombreux ouvrages 
confiés à l’association par les héritiers du regretté 
Gérard Sachoux vont rejoindre les documents 
plus anciens. Un répertoire de cette bibliothèque 
sera disponible pour les visiteurs et consultable 
sur notre site internet. C’est un véritable trésor 
dont vous pourrez prochainement profiter.

Le 23 avril dernier, le Cghml était présent au Salon du livre « Histoires 
& Terroirs  » qui se déroulait à la salle polyvalente Louis Aragon de 
Châlus. De nombreux écrivains et éditeurs régionaux présentaient et 
dédicaçaient leurs dernières parutions. Le stand du Cghml, qui présentait 

sa revue « D’Onte Ses ? » et les différents relevés d’actes des communes 
du canton, a connu un vif succès. Plusieurs visiteurs sont repartis avec 
nos publications, d’autres ont décidé d’adhérer à l’association. Avec les 
organisateurs de ce salon, « Histoire et Archéologie du Pays de Châlus », 
nous avons décidé de débuter un échange de revues. 

Cette même association nous a beaucoup aidé pour l’organisation de notre 
assemblée générale qui a eu lieu à Châlus, dans la salle des Deux Lions, les 
14 et 15 mai. Visites agréables et parfaitement commentées, restauration 
délicieuse et temps superbe nous ont permis de mieux connaître Châlus 
et son histoire médiévale. Nous tenons à remercier particulièrement 
Monsieur Ruchaud et Madame Delage pour leurs explications détaillées 
sur l’histoire du château de Châlus-Maulmont et sur la famille éponyme. 
Ce qui n’a pas empêché un samedi studieux et des décisions importantes 
pour le Cercle (voir compte-rendu de l’assemblée générale). Le week-
end s’est terminé par un après-midi portes ouvertes au cours duquel 
les Châlusiens ont pu découvrir nos panneaux d’exposition, nos diverses 
publications, et discuter généalogie, histoire ou tout autre sujet.

Depuis le début 2022, pour la Haute-Vienne, la base de données permettant 
vos recherches généalogiques a été augmentée de 47 000  actes et 
235 000 individus. Ces ajouts concernent principalement les communes 
de Beaumont-du-Lac, Bessines, Chéronnac, Cussac, Jourgnac, Ladignac-
le-Long, Oradour-sur-Vayres, St-Léonard-de-Noblat et Videix. Certaines 
ont fait l’objet de publications papier, d’autres pas encore.
Pour la Corrèze, c’est 41 000 actes et 125 000 individus qui ont été 
ajoutés, pour les communes d’Allassac, Meilhards et Salon-la-Tour.
Pour ces deux départements, d’autres relevés sont en préparation. Vous 
en serez informés dans les prochaines lettres. 

Bonnes recherches à toutes et à tous. 

Bien cordialement.

Alain Lansade, Vice-Président, 
Délégué de la Corrèze et de la Haute-Vienne.

Le 30 avril nous étions à Evaux-les-Bains pour renouer avec les 
généalogistes privés de nos réunions habituelles depuis 2 ans.
C’est avec un réel plaisir que nous avons retrouvé celles et ceux qui font 
le déplacement depuis longtemps pour assister à cette rencontre toujours 
très prisée.
Cette année, le décor était nouveau, puisque nous étions dans la toute 
nouvelle salle polyvalente d’Évaux-les-Bains.

Prochain rendez-vous en Creuse :
Nous serons présents le vendredi 12 août à la 
Journée du Livre à Felletin.
Soyez nombreux à venir nous voir, nous vous 
présenterons le dernier Cahier du Cghml, la 
reconstitution des familles de Saint-Quentin-la-
Chabanne de 1599 à 1920 en 2 volumes fait 
par notre regretté adhérent Marcel Maintoux.

Antenne de Creuse
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Publications
• Nouvelles parutions :

La vie des antennes...

CREUSE (Contrats de Mariages)
Lépaud       15 €
Étude BONHOMME  (1683 – 1687) 27 actes
Étude PALLOT  (1653 – 1674) 82 actes
Étude PETIT  (1693 – 1731) 91 actes

CREUSE (Mariages)
Vigeville       18 €
(M 1671 - 1807 ; 376 actes + Tables des conjoints : 1808 - 1942) 341 actes

CREUSE (Cahiers du Cghml)
N° 47 : Reconstitution des familles de Saint-Quentin-la-Chabanne entre 
1599 et 1792 tome 1.    27 €
 
N° 48 : Reconstitution des familles de Saint-Quentin-la-Chabanne entre 
1793 et 1920 tome 2.     30 €

CORRÈZE (relevés complets)
Allassac (M 1649-1745 ; 1 883)    34 €
Allassac (M 1746-an11 ; 1 563)    34 €
Salon-la-Tour (B 1590-1660 ; 2 606)    30 €
Salon-la-Tour (B 1661-1700 ; 2 524)    31 €
Salon-la-Tour (S 1616-1700 ; 1 901)    23 €

CORRÈZE (tables)
Allassac (M 1648-an11 ; 3 446)    20 €
Eyburie (M 1674-1812 ; 1 620)    14 €
Eyburie (BN 1674-1818 ; 6 621)    19 €

Eyburie (SD 1674-1818 ; 5 765)    18 €
Salon-la-Tour (M 1620-1792 ; 2 287)    17 €
Salon-la-Tour (M 1793-1902 ; 2 299)    17 €
Salon-la-Tour (B 1590-1700 ; 5 130)    18 €
Salon-la-Tour (S 1616-1700 ; 1 901)    13 €

HAUTE-VIENNE (relevés complets)
Beaumont-du-Lac (B 1649-1792 ; 2 646)   30 €
Beaumont-du-Lac (N 1793-1852 ; 1 122)   23 €
Beaumont-du-Lac (S 1668-1792 ; 1 162)   21 €
Beaumont-du-Lac (D 1794-1852 ; 740)   19 €
Bessines (D 1793-1839 ; 2 588)    34 €
Bessines (D 1840-1884 ; 2 466)    34 €
Bessines (D 1885-1936 ; 2 350)    33 €
Couzeix (M 1694-1812 ; 1 186)    25 €
Jabreilles-les-Bordes (N 1793-1842 ; 1 929)   30 €
Jabreilles-les-Bordes (N 1843-1892 ; 1 414)   26 €
Jabreilles-les-Bordes (D 1793-1842 ; 1 583)   26 €
Jabreilles-les-Bordes (D 1843-1892 ; 1 117)   22 €
Jourgnac (M 1813-1892 ; 492)    22 €
Jourgnac (B 1651-1792 ; 3 019)    32 €
Jourgnac (N 1793-1912 ; 2 246)    36 €
Jourgnac (S 1651-1792 ; 1 594)    23 €
Jourgnac (D 1793-1912 ; 1 679)    28 €
St-Léonard-de-Noblat (intégrale - 7 tomes) (M 1646-1812 ; 8 868) 165 €
St-Léonard-de-Noblat - St-Etienne (M 1646-1695 ; 1 632)  34 €
St-Léonard-de-Noblat - St-Etienne (M 1696-1729 ; 1 770)  34 €
St-Léonard-de-Noblat - St-Etienne (M 1730-1763 ; 2 001)  35 €
St-Léonard-de-Noblat - St-Etienne (M 1764-1792 ; 1 846)  34 €

PARRAINAGE 
Comme vous le lirez dans le point 2 des questions diverses du compte 
rendu de l’Assemblée générale, nous lançons une campagne d’adhésion.
Dans votre famille, vos amis ou votre entourage, vous arrivez à 
convaincre une personne de venir ou revenir adhérer chez nous. Il suffit 
à cette personne d’ajouter votre nom ou votre numéro d’adhérent sur 
le bulletin d’adhésion. Et pour vous récompenser, nous vous offrons :  
des points supplémentaires ou un exemplaire de notre revue semestrielle 
que vous n’avez pas ou que vous voulez offrir ou... 
Les vacances approchent et les rencontres seront donc plus propices à 
parler de votre passion : la généalogie en Limousin.

C’EST PARTI ! Bonne chasse, bonne pêche et d’avance merci pour que 
notre Cercle continue à prospérer.

L’équipe parisienne :
Joël Aubailly, Alain Pérel, Frédéric Royer et Monique Sassatelli.

Antenne de Paris Antenne de Lyon
39 bis rue de Marseille (Société de Lecture), Lyon 7e. 
Contact : lyon@cghml.fr

Les permanences lyonnaises ont repris timidement rue de Marseille, 
chaque troisième mardi après-midi du mois. Conseils aux adhérents, 
échanges d’informations, aide à la consultation des différents sites, 
nous sommes à votre disposition. Nous n’avons plus qu’une réunion, 
le 21 juin, avant de nous interrompre pour l’été. La reprise se fera en 
octobre, le mardi 18. Au cours du mois de novembre, probablement le 
samedi 26, nous mettrons sur pied une Journée d’Automne, toujours 
en partenariat avec le Cercle d’Auvergne-Velay, cette fois sur le thème 
du Cadastre et son utilisation en généalogie.

Nous vous souhaitons un bel été. Recevez nos amitiés.

L’équipe lyonnaise : 
Brigitte Caloo, Christiane Burdin, Roland Carrier.
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St-Léonard-de-Noblat - St-Martial (M 1701-1791 ; 259)  16 €
St-Léonard-de-Noblat - La Chapelle (M 1687-1792 ; 144)  14 €
St-Léonard-de-Noblat - (M 1793-1812 ; 1 216)   34 €

HAUTE-VIENNE (tables)
Ambazac (M 1676-1812 ; 3 644)    20 €
Beaumont-du-Lac (M 1662-1812 ; 1 018)   13 €
Beaumont-du-Lac (BN 1649-1852 ; 3 768)   15 €
Beaumont-du-Lac (D 1668-1852 ; 1 902)   13 €
Bessines (D 1793-1936 ; 7 404)    21 €
Bussière-Galant (M 1638-1802 ; 2 246)   17 €
Champagnac-la-Rivière (M 1818-1902 ; 1 495)   14 €
Champagnac-la-Rivière (B 1668-1792 ; 6 973)   20 €
Champagnac-la-Rivière (S 1668-1792 ; 4 646)   17 €
Champagnac-la-Rivière (N 1793-1902 ; 7 676)   21 €
Champagnac-la-Rivière (D 1793-1902 ; 6 605)   19 €

Champsac (M 1671-1813 ; 1 886)    15 €
Couzeix (M 1694-1812 ; 1 186)    14 €
Cussac (M 1661-1812 ; 2 409)    18 €
Cussac (M 1813-1892 ; 1 548)    14 €
Dournazac & Montbrun (M 1674-1812 ; 1 606)   14 €
Dournazac (M 1813-1892 ; 1 866)    15 €
Jabreilles-les-Bordes (M 1737-1892 ; 1 821)   16 €
Jabreilles-les-Bordes (BN 1737-1892 ; 5 627)   18 €
Jabreilles-les-Bordes (SD 1737-1892 ; 4 284)   17 €
Jourgnac (M 1654-1892 ; 1 653)    14 €
Jourgnac (BN 1651-1912 ; 5 265)    18 €
Jourgnac (SD 1651-1912 ; 3 273)    14 €
Pageas (M 1705-1812 ; 1 204)    14 €
St-Hilaire-la-Treille (M 1678-1892 ; 2 074)   17 €
St-Just-le-Martel (M 1683-1932 ; 2 553)   18 €
St-Léonard-de-Noblat (M 1646-1812 ; 8 868)   33 €

Publications

ancêtres

brunisseuse

cardeur

charbonnier

charron

faure

journalier

laboureur

lavandière

maréchal

métayer

métiers

palonnier

praticien

procureur

roudier

Nous vous proposons une grille 
de jeu. Vous devez retrouver les 
16 métiers de nos ancêtres de la 
liste ci-dessous :

Bonne chance !
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Héraldique : article n°5
Tiercé en mantel : Écu divisé en trois parties en long, en large et en 
diagonale.

- Exemple 15 : blason de la famille d’APSBERG à Ratisbonne : 
« Tiercé en mantel d’azur, d’argent et de gueules. »

   APSBERG (d’)

Tiercé en enté : C’est un tiercé par le parti avec un enté en pointe.

- Exemple 16 : blason de CONCORET : « Tiercé en 1) d’or au chêne 
arraché de sinople englandé de huit fruits d’or, au 2) de gueules à la 
comète d’or et au 3) enté en pointe d’hermine »

   CONCORET

Tiercé en chapé : Il est déterminé par 2 lignes obliques partant du 
milieu du bord du chef et aboutissant aux angles dextre et senestre de 
la pointe.

- Exemple 17 : blason « Tiercé chapé au 1) d’azur, au 2) d’or et au 3) de 
gueules. »

Tiercé en chaussé : ou enchaussé : il présente un tracé analogue au 
précédent mais à l’envers.

- Exemple 18 : blason : « Tiercé en chaussé , au 1) d’argent, au 2) d’azur 
et au 3) de gueules. »

Tiercé en embrassé sénestre : C’est un triangle dont la base est à 
senestre et la pointe sur le côté opposé.

- Exemple 19 : blason : « Tiercé en embrassé senestre, au 1) d’azur, au 
2) d’or et au 3) de gueules. »

- Exemple 20 : blason famille NEGENDANCK : 
« Tiercé embrassé à senestre de gueules, d’argent et d’or. »

          NEGENDANCK

Tiercé en embrassé dextre :  C’est un triangle dont la base est à 
dextre.

- Exemple 21 : dito ci-dessus mais avec la base à dextre. 

Tiercé en écusson ou tiercé en orle : Tiercé à 3 écussons empilés 
l’un sur l’autre.

- Exemple 22 : blason famille BLANC d’HAUTERIVE :  
« Tiercé en écusson ou tiercé en orle au 1) de sable, au 2) d’or et au 3) 
de gueules chargé d’une croix de chevalier dans l’équerre dextre.»

          BLANC d’HAUTERIVE

Tiercé en esquarre ou en équerre : C’est un écu en 3 couleurs en 1) 
d’azur au 1, puis en 2) d’or, aux 2,4,5 et en 3) de gueules aux 3,6,7,8,9.

- Exemple 23 : blason : «Tiercé en équerre d’azur, d’or et de gueules.»

Fig. 15

Fig. 16

Fig. 17

Fig. 18

Fig. 19 Fig. 20

Fig. 22

Fig. 23



LA LETTRE DE D’ONTE SES ?
N°50 - JUIN 2022 - P. 6

Tiercé en girons gironnans ou arrondis de gueules d’argent et de sable. 

- Exemple 24 : blason de DIE MENGENTZER

Tiercé en girons en barre : 

- Exemple 25 : blason famille VVALS : «Tiercé en girons en barre de 
sable, d’argent et de gueules.»

       VVals

TIERCÉ & RETIERCÉ

- Exemple 26 : blason de la famille de BART en Bourbonnais : 
« Tiercé & retiercé en fasce d’or, d’azur, & d’argent. »

   BART (de)

• ÉNIGME n°4 : résultats

Il s’agit des armes de Jean, Joseph, Louis, Bernard, Comte d’ARMAGNAC 
(1671-1722), seigneur d’Isoré, d’Anguilard, de la Brosse-Moreau, de 
Généroux et de Pouligny. 
Il est le fils de Charles d’ARMAGNAC (1635-1672) et de Marguerite LE 
TILLIER.
Il s’est marié en 1695 à Poitiers avec Marie-Thérèse HUE de MIROMESNIL 
(1673-1718). Cf. généalogie dans Beauchet-Filleau. 

«D’argent à trois chevrons d’azur, accompagnés en pointe d’un lion du 
même.»

Il existe une taque identique au château de Montrée en Mayenne, la 
couronne est une couronne de marquis, marquis équivalent à Comte à 
cette époque.

Pourquoi cette taque est à Port Navalo ?

Même mystère que la plaque de cheminée trouvée à Houat.

Il faut chercher dans l’histoire des différents propriétaires du bâtiment 
dès son origine. 

Je cousine également avec cette grande famille d’ARMAGNAC mais plus 
en amont depuis Martha d’ARMAGNAC vers 1400 jusqu’à Bernat Comte 
d’ARMAGNAC vivant en 960. 

• ÉNIGME n°5 :

Voici trois blasons d’une même famille célèbre de Limoges à travers les 
siècles. Pouvez-vous donner le libellé de ces blasons ?

De quelle famille s’agit-il ?

Fig. 24

Héraldique : article n°5

Fig. 25

Fig. 26
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LES SOURCES DU CHERCHEUR
Nous publions notamment ici des références peu connues, qui permettront, soit de compléter le parcours individuel d’un ancêtre, soit (lorsqu’une 
source est interrogeable sur un critère géographique), de lister en vue d’une étude historique locale, les individus d’une commune donnée ayant laissé 
une trace dans tel ou tel document à caractère historique. Figurent aussi dans cette rubrique les ajouts opérés sur les sites ou en salles de lecture 
de nos trois Archives départementales.

Les adhérents habitent un peu partout en France. C’est une opportunité 
pour organiser un service d’échanges, qu’ils concernent le Limousin 
ou non. 
La proposition est que les personnes intéressées déclarent 1, 2 ou 3 
dépôts d’archives les intéressant pour leurs recherches mais où ils ne 
peuvent facilement se rendre, ET 1, 2 ou 3 dépôts d’archives proches de 
leur domicile où ils sont prêts à faire des recherches pour un collègue. 
Exemple : A habite Paris et peut y faire des recherches au Service Historique 
de La Défense (SHD) ; il cherche sur Limoges pour ses besoins propres. 
B habite Limoges et cherche sur Lyon. C habite Lyon et cherche au SHD 
Paris. Ces trois adhérents pourront être mis en rapport deux à deux. Avec 
cet exemple simple, on montre qu’on a plus de chances de satisfaire tout 
le monde qu’avec des échanges simplement bilatéraux dans lequel D de 
Limoges et E de Paris feraient des échanges entre eux seuls.

Ce système nécessite une organisation centralisée, puisque les 
échanges ne se font pas deux à deux. Dans notre exemple, il faudra 
prévenir A que C va lui demander des recherches au SHD, et qu’il peut 
lui-même faire une demande à B.
Je me propose donc de rassembler les informations de chacune des 
personnes intéressées : dépôts d’archives sur lesquels elle demande 
des recherches ET dépôts d’archives sur lesquels elle offre des 
recherches. De mettre en rapport demandeurs et offreurs.
Par exemple pour ce qui me concerne : je demande des recherches 
aux AD de Tulle et de Saint-Étienne. J’offre des recherches au Centre 
d’Accueil et de Recherche des Archives Nationales (CARAN) et à la 
Bibliothèque Mazarine à Paris.
Merci donc de me donner vos demandes et vos offres sur ce simple 
format : le contenu précis des recherches sera traité directement entre 
A et C d’une part, A et B d’autre part, pour reprendre le petit exemple 
précédent.
Concernant les offres et demandes sur Paris : bien préciser les dépôts 
d’archives concernés, car ils sont nombreux : CARAN, Pierrefitte-sur-
Seine, SHD, BnF , Bibliothèque Mazarine, etc.
Je ferai des rappels et des points de situation dans les prochaines Lettres, 
ainsi que sur la liste de discussion Léa. 

Alain Pérel
apeasse@club-internet.fr

06 59 34 25 90

Lancement d’un service coordonné d’échanges de 
recherches en archives entre adhérents du Cghml
Nous reprenons intégralement ci-dessous le texte publié dans la Lettre n°49 de mars 2022. Je n’ai en effet reçu aucune proposition, peut-être parce 
qu’une demande est assujettie à une offre … cela me parait pourtant indispensable au titre de l’entraide dans notre Association. En cas d’insuccès 
de la démarche, nous serons contraints de l’annuler.

Texte publié dans la Lettre n°49 de mars 2022 :

Les recensements du département du Rhône de 1836 à 1911 sur Geneanet

Nombre de limousins sont partis tenter leur chance à Lyon au 19e siècle. Ainsi, quatre de mes arrière-grands-oncles, simples maçons, ont quitté leur 
Montagne Limousine natale pour y réussir une belle aventure professionnelle.

Tous les chercheurs concernés sauront tirer partie de l’indexation exhaustive des recensements de 1836 à 1911 pour toutes les communes du Rhône, 
accessibles sur Geneanet, toutefois réservés aux seuls abonnés Premium. Ce sont près de 13 millions d’individus qui viennent d’entrer ainsi dans la 
base du site. La recherche s’effectue par patronymes à partir du formulaire accessible par le lien ci-dessous.

https://www.geneanet.org/fonds/recherche-evenement/105/les-recensements-du-rhone

Alain Pérel
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Assemblée générale
Compte rendu de l’Assemblée générale du Cghml qui s’est tenue 
le 14 mai 2022 à la salle des Deux Lions à Châlus en Haute-Vienne.

Après avoir émargé, chaque adhérent présent (21) reçoit une enveloppe 
contenant le nombre de pouvoirs à son nom (56 en tout) ainsi que le 
résultat des comptes annuels.
Le Président remercie les adhérents qui ont fait le déplacement et ceux 
qui ont fait parvenir un pouvoir. Il remercie également Alain Lansade 
d’avoir accepté de prendre en charge l’organisation de cette AG.
Il donne la parole à Alain Lansade pour la présentation de ces 2 jours.
Hommage à deux administrateurs décédés depuis la dernière AG.
…/
Il y a 6 mois, j’ouvrais la précédente Assemblée générale de notre 
association avec un hommage à notre président fondateur, Michel 
Sementery, décédé quelques semaines plus tôt.
Aujourd’hui, je voudrai rendre hommage à un autre membre du Conseil 
d’administration, décédé quelques jours après l’Assemblée générale 2021.
Patrick Renaudie nous a quitté le 27 novembre 2021, après une lutte 
sans merci pendant 7 années contre une maladie qui veut toujours avoir 
le dernier mot.
Patrick était un ami, un complice de longue date, surtout ces toutes 
dernières années où notre Cercle était en souffrance et c’était toujours 
un réconfort pour moi de l’appeler pour parler des problèmes de 
gouvernance que connaissait notre association.
Toujours de bonne humeur, ses avis m’étaient précieux, nos échanges 
toujours fructueux.
Adhérent depuis 1999, il avait rejoint le Conseil d’administration en 
2004, année où il remplace Monique Sassatelli à la tête de la section 
parisienne. Puis en 2007, il rejoint le Lot-et-Garonne pour y passer sa 
retraite. Il prend alors en charge la section Corrèze et avec l’aide de 
son épouse Liliane, il nous concocte des assemblées générales dans ce 
département qui nous ont toujours laissé un merveilleux souvenir.
Pour 2020, tous les deux, ils nous avaient préparé un week-end à Bort-
les-Orgues, qui comme à chaque fois aurait été parfait. Malheureusement 
la pandémie ne nous a pas permis de faire cette assemblée générale. 
Ce n’est que partie remise, car ce matin le Conseil d’administration a 
décidé que la prochaine assemblée générale qui doit se tenir en Corrèze 
aura lieu à Bort-les-Orgues en reprenant ce que Patrick et Liliane avaient 
prévu en 2020.
Nous avons appris dernièrement le décès d’un ancien membre du Conseil 
d’administration, Claude Parrouque. Je laisse la parole à Alain Lansade .
/…
…/
Claude Parouque rejoint le Cercle en 1997. Il habite Limoges, mais ses 
racines l’amènent en Corrèze, près de Treignac, à Soudaine-Lavinadière. 
Il effectue d’ailleurs le relevé intégral des actes de mariage de cette 
commune.
Passionné d’histoire, il participe activement, avec Patrice Conte, aux 
recherches faites par la DRAC sur le site du prieuré de Lavinadière, 
aujourd’hui mis en valeur. Par deux fois, il écrit des articles fort intéressants 
dans notre revue d’Onte ses, le premier concernant l’ancienne paroisse 
de Soudène et le prieuré de Magoutière, le second le curé de Saint-Ybard.
Son métier de comptable l’amène à apporter ses compétences à notre 
association, et il occupe le poste de trésorier de 2003 à 2006.
Claude nous a quitté le 21 avril dernier. Nous conserverons le souvenir de 
son aisance dans les chiffres, de sa passion de la généalogie et surtout 

de son extrême gentillesse. Nous adressons toute notre sympathie à 
Nicole, son épouse, et à l’ensemble de sa famille.
/…
Une minute de silence est demandée pour nos 2 amis.

Le Président déclare la 43e assemblée générale ouverte :

1) Rapport moral et d’activités
L’année 2021 a été une année placée sous le signe du renouveau pour 
notre Association.
L’année précédente avait été une année très chaotique tant en externe 
avec les confinements répétés liés à une pandémie que nous n’avions 
plus connue sur notre sol depuis des décennies, qu’en interne où notre 
Cercle a bien failli disparaitre.
En début d’année 2021, le Cghml a pu se doter d’un Conseil 
d’administration, qui, à mes côtés, a tout de suite œuvré pour mettre 
en place une gestion rigoureuse grâce à notre nouvel outil Assoconnect.
Ce logiciel, a été repris par la FFG cette année sous la forme d’un 
contrat de groupe avec Assoconnect qui nous permet de bénéficier de 
47% de réduction. Il a été pleinement opérationnel au 1er avril 2021. 
Cela nous a permis de construire notre nouvelle « Boutique en ligne » 
en remplacement de l’ancienne qui nécessitait de gros travaux de mise 
à jour.
Grâce à ce logiciel, nous avons, rassemblé en un seul endroit, tous les 
outils pour gérer efficacement notre association : gestion des adhérents, 
gestion de la comptabilité, gestion des documents en vente, gestion 
des campagnes d’informations et de renouvellements d’adhésions par 
courriels, le tout de façon décentralisée.
De plus, grâce à la FFG qui a souscrit un contrat de groupe auprès de la 
Maif, nous avons pu avoir une assurance qui nous coûte 107 € au lieu 
des 1 000€ précédemment.
Nous avons travaillé pour vous proposer une nouvelle formule 
d’adhésion/abonnement à la revue pour 2022. En dissociant l’adhésion 
et l’abonnement à notre revue, nous avons enfin un budget exact pour la 
revue. Cela va nous permettre de n’imprimer que le nombre nécessaire 
et éviter d’avoir des invendus à gérer plus tard.
Sur environ 550 adhésions à ce jour, nous avons 360 abonnements à la 
revue soit environ 70% des adhérents qui ont pris la formule DUO.
Vous avez pu constater que la Lettre de D’Onte Ses s’étoffe peu à peu 
avec de nouvelles rubriques, notamment celle consacrée à l’héraldique. 
Ce support est à votre disposition pour publier vos articles courts sur les 
thèmes de votre choix en rapport bien évidemment avec l’objet de notre 
Cercle.
Dès que cela a été possible, nous avons repris le chemin des Salons et 
réunions en présentiel, notamment le Salon à la Mairie du 15e à Paris 
en octobre, une journée d’automne à Lyon en novembre avec exposé et 
déjeuner en commun.
Nous avons également été présents lors des rencontres virtuelles 
organisées par la FFG : semaine de la généalogie en octobre et au 
1er  cyber Congrès National de Généalogie en novembre.
Lors des Journées européennes du patrimoine, Alain Pérel était présent 
sur le stand de la FFG au château de Vincennes.
Les 21 et 22 juin, j’ai représenté notre Cercle aux cérémonies de dépôts 
de plaques sur les monuments aux Morts à Meymac, Égletons, Nespouls 
et Meyssac en Corrèze en hommage aux Morts pour la Patrie en 1870-
1871. Ces cérémonies étaient présidées par le président du Souvenir 
Français, le contrôleur général des armées Serge Barcellini et par la 
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présidente de la Fédération Française de Généalogie, Valérie Arnold-
Gautier.
Au cours de l’été nous avons appris la fusion de Filae avec MyHeritage 
et de Généanet avec Ancestry. Quelles seront à termes les répercutions 
pour notre association ? Pour l’instant nous n’en savons rien.
Nous avons publié un hors-série : Connétablie et maréchaussée dans la 
Marche et le Limousin de 1563 à 1790 écrit par Philippe Florentin.
19 publications d’actes de registres paroissiaux ou d’état civil ont été 
éditées ; 13 pour la Haute-Vienne, 5 pour la Creuse et 1 hors Limousin
Enfin, nous avons reçu dans le courant de l’année des documents légués 
par les héritiers d’adhérents décédés. Nous les remercions d’avoir pensé 
à nous en faire profiter.

2) Rapport financier
RAPPORT FINANCIER DU CGHML POUR L’ANNÉE 2021

Cf. page suivante.

3) Votes sur le rapport moral et le rapport financier
Il est procédé aux votes des rapports moral et financier.
Ils sont tous les deux approuvés à l’unanimité.

4) Élection des administrateurs
Cette année un seul administrateur est renouvelable : Alain Pérel.
Nous avons reçu la candidature d’Alain Lansade.
Le résultat du vote est le suivant :
Votants (présents et pouvoirs valides) 77
Alain Lansade : 77 votes
Alain Pérel : 70 votes
Les 2 candidats sont élus pour une durée de 3 ans.
Le président remercie nos adhérents Marie-Hélène LACHAUD et Alain 
ANDRIEUX pour le bon déroulement de l’élection et du dépouillement.

5) Cotisation 2023
Le Président présente et explique la proposition du CA de laisser la 
cotisation au niveau actuel et d’augmenter l’abonnement à la revue de 
2 € compte-tenu de la hausse des prix des matières premières entrant 
dans sa fabrication ainsi que le prix du routage.
Cotisation : 28 €
Abonnement à la revue semestrielle : 30 €
DUO (cotisation et abonnement) : 52 €
La proposition est adoptée à l’unanimité moins 1 abstention.

6) Questions diverses
I) Refonte de notre système informatique

Le Président explique les raisons qui amènent le CA à proposer la refonte 
complète de notre système informatique :
• Nécessité de refaire le site internet cghml.fr : version des logiciels 

obsolètes et de ce fait impossibilité d’installer des programmes 
récents. Exemple : Piwigo.

• Le site Boutique deviendrait le portail d’entrée. Il change de nom et 
devient cghml.fr, un onglet « espace adhérent » renverrait vers nos 
sites de données réservés aux adhérents.

• Réorganisation de la gestion des bases de données du Cercle. Les 
programmes actuels, conçus et développés par Jean-Claude Valette 
doivent être refaits pour intégrer les dernières versions de PHP et 
de HTML.

• Intégration des bases de données actuelles et de Filiathèque. 
Identifiants et mots de passe identiques, même gestion des points.

• Tout faire en une seule fois pour plus d’efficacité et un moindre coût.

Financement :
• Possibilité de prêt sans intérêt avec France Active, avec report du 

remboursement de 2 ans.
• Financement par « auto subvention » (66%)
Appel serait fait aux adhérents pour un don avec reçu fiscal, don réservé 
uniquement à l’informatique.
Possibilité de mentionner le nom des donateurs sur le nouveau site.

Après de longs échanges constructifs, l’assemblée générale propose de 
faire un sondage auprès des adhérents pour leur demander s’ils sont 
favorables à un financement par « auto-subvention ».
Les adhérents présents sont favorables à cette solution, mais compte 
tenu du nombre assez faible de participants à l’AG, il leur parait préférable 
de solliciter l’avis de tous les adhérents afin que cette solution soit la 
volonté de tous.
Par ailleurs, les adhérents présents autorisent le Bureau à solliciter le 
concours de France Active, afin de démarrer le plus rapidement possible 
la refonte du système informatique.

II) Parrainage
Dans la perspective d’avoir de nouveaux adhérents, Monique Sassatelli 
fait la proposition suivante :
Pouvons-nous envisager de lancer une campagne d’adhésion par 
parrainage ? Tout adhérent qui parrainerait un nouvel adhérent se verrait 
récompensé. Soit par des points supplémentaires, soit par des anciennes 
revues
Après échanges, l’AG valide cette proposition, le bulletin d’adhésion sera 
modifié en ce sens pour incorporer une case à cocher afin de signaler 
que l’on adhère par l’entremise d’un adhérent. Son nom ou son numéro 
d’adhérent sera à notifier pour pouvoir le récompenser.
III) Comment faire communiquer les adhérents entre eux ?
La question revient régulièrement, mais malheureusement nous n’avons 
pas trouver la solution pour que les échanges entre adhérents soient 
nombreux, simples et fréquents.
Il existe une liste de discussion : LEA. Il est demandé que son existence et 
son fonctionnement soient rappelés régulièrement dans la Lettre D’Onte 
Ses.
Dans la refonte du site, nous essayerons d’intégrer un outil de 
communication interne.

IV) Appel à candidatures
Une nouvelle fois le Président lance un appel aux adhérents qui 
voudraient bien participer de façon active à la vie de notre association soit 
en faisant des relevés, des articles, soit en apportant leurs compétences 
au sein du Conseil d’administration. Les bonnes volontés sont toujours 
les bienvenues.

Il est 17 heures, l’assemblée générale est close.
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Comptes d’exploitation 2021

Produits 2021 2020

Cotisations 23 830,00 € 25 200,20 €

Ventes de marchandises (biens et services) 2 946,56 € 4 412,51 €

Ventes de points 1 647,00 € 566,00 €

Généanet 6 000,00 € 6 000,00 €

Subventions 14 347,52 € 13 080,00 €

Autres produits 0,00 € 30,00 €

Produits financiers 143,21 € 294,89 €

Produits exceptionnels 5 994,00 € 757,00 €

Total produits 54 908,29 € 50 340,60 €

Contributions volontaires et abandon de créances 64 412,94 € 31 173,52 €

Charges 2021 2020

Revues, publications et autres ouvrages 14 731,98 € 13 117,45 €

Autres achats et charges externes 9 508,44 € 11 337,96 €

Taxes et impôts 1 070,00 € 1 086,00 €

Salaires et traitements 19 409,63 € 18 623,04 €

Charges sociales 1 071,40 € 1 071,54 €

Dotations aux amortissements 3 848,77 € 3 823,77 €

Autres charges 0,00 € 8,17 €

Charges financières 184,54 € 280,89 €

Charges exceptionnelles 0,00 € 381,86 €

Total charges 49 824,76 € 49 730,68 €

Contributions volontaires et abandon de créances 64 412,94 € 24 587,87 €

Résultat de l’exercice 2021 5 083,53 € 609,92 €

Bilan au 31 décembre 2021

Actif Actif

Actif immobilisé 2021 2020

Immobilisations incorporelles Brut Net Brut Net

Concessions, brevet et droits similaires 6 000,00 € 146,67 € 6 000,00 € 1 346,67 €

Immobilisations corporelles

Local, 54 rue Pierre et Marie Curie 70 000,00 € 31 237,60 € 70 000,00 € 33 570,91 €

Autres immobilistations corporelles 56 132,46 € 28 282,77 € 56 132,46 € 28 598,23 €

Total 132 132,46 € 59 667,04 € 132 132,46 € 63 515,81 €

Actif circulant

Disponibilités 36 219,81 € 36 219,81 € 35 923,54 € 34 006,86 €

Charges, créances et avances 6 147,20 € 6 147,20 € 1 958,04 € 210,00 €

Total 42 367,01 € 42 367,01 € 37 881,58 € 34 216,86 €

Total général 174 499,47 € 102 034,05 € 170 014,04 € 97 732,67 €

Passif Passif

2021 2020

Situation financière au 31 décembre 2021 61 524,67 € 60 914,75 €

Résultat de l’exercice 2021 5 083,53 € 609,92 €

Emprunts 8 786,50 € 15 262,32 €

Dettes fournisseurs, fiscales et autres 9 614,15 € 10 084,68 €

Produits constatés d’avance 17 025,20 € 10 861,00 €

Total général 102 034,05 € 97 732,67 €
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Châlus - 
Maulmont

Châlus -
Chabrol

Écomuséee

Dîner au Relais de la Tour (Champsac)
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LA LETTRE DE D’ONTE SES ?
N°50 - JUIN 2022 - P. 11

Le Cercle dans les médias
• Article paru dans le Populaire du Centre le lundi 20 juin 2022

• Le même jour nous étions sur France 3 Nouvelle-Aquitaine

Ce 20 juin, l’émission «18.30», juste avant les éditions locales et le 19/20, avait pour thème la généalogie. Nous nous sommes prêté au jeu !
La vidéo est disponible en rediffusion jusqu’au 21 juillet : https://france3-regions.francetvinfo.fr/nouvelle-aquitaine/emissions/18h30-nouvelle-
aquitaine


